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AU SOMMAIRE DE CE GUIDE  

Fiche n° 1 POURQUOI CE GUIDE ? 

 L’école, comme le reste de la société, doit intégrer l’internet et le multimédia. Ce guide doit fournir 
aux élus et aux enseignants des points de repère et des conseils pour l’équipement des écoles. 

Fiche n° 2 INTERNET À L’ÉCOLE, POURQUOI ? 

 Internet et le multimédia sont maintenant indispensables pour la classe, pour l’élève, pour 
l’enseignant et pour l’école. Inscrits dans les programmes, les usages de l’informatique permettent 
de modifier les pratiques pédagogiques et de développer le travail autonome de l’élève. 

Fiche n° 3 MON ÉCOLE SUR LE WEB ? 

 Le site Web de l’école de Saint Laurent de Brèvedent est particulièrement révélateur de la 
richesse et de la diversité des activités qu’offrent l’internet et le multimédia. 

Fiche n° 4 INTERNET : L’ACCÈS ET LE COÛT 

 Quel type d’accès à l’internet faut-il choisir ? A quel coût ? L’accès Internet complet 
(communications comprises) d’une petite école est inférieur à 2.500 F par an à raison d’une heure 
par jour de classe. 

Fiche n° 5 L’ORDINATEUR À L’ÉCOLE : ORGANISATION 

 La disposition des ordinateurs dans l’école doit partir des besoins des utilisateurs. Faut-il placer 
les ordinateurs  dans une salle informatique ou dans chaque salle de classe ? On peut aussi 
envisager l’achat d’ordinateurs portables. 

Fiche n° 6 EQUIPEMENT : LES ORDINATEURS MULTIMÉDIA 

 Caractéristiques techniques des ordinateurs multimédia. 

Fiche n° 7 EQUIPEMENT : LES PÉRIPHÉRIQUES 

 Les équipements complémentaires à prévoir. 

Fiche n° 8 POURQUOI UN RÉSEAU ? 

 La mise en réseau des ordinateurs de l’école permet de partager imprimante, logiciels et fichiers. 
Mais surtout, le réseau permet de partager l’accès Internet pour un même coût de communication. 

Fiche n° 9 LE CÂBLAGE DE L’ÉCOLE 

 Pour que les ordinateurs de l’école soient en réseau, il faut prévoir le câblage partiel ou complet 
de l’école. 

Fiche n° 10 LE PRÊT À TAUX ZÉRO 

 L’état peut accorder un prêt à 0,3 % aux collectivités locales pour la création d’un réseau local, le 
câblage partiel ou total de l’école. 

Bruno DOUVILLE
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Fiche n° 11 ACHAT OU LOCATION ? 

 Où faut-il acheter les ordinateurs ? Le matériel informatique devient très vîte obsolète. Faut-il 
privilégier la location à l’achat ?  

Fiche n° 12 LES LOGICIELS 

 Le point sur les logiciels indispensables, sur les conditions consenties par les éditeurs et sur les 
produits recommandés par l’Education Nationale. 

Fiche n° 13 AIDE ET CONSEILS / RÉSEAU CRDP—CDDP 

 Les animateurs informatiques des inspection de circonscription, le réseau CRDP-CDDP, la 
Mission TICE sont susceptibles de vous aider à monter le projet d’équipement de votre école et de 
vous accompagner dans sa mise en œuvre. 

Fiche n° 14 LES SITES INTERNET DE L’EDUCATION NATIONALE 

 La liste des sites web de l’Éducation Nationale. 

Fiche n° 15 BIBLIOGRAPHIE 

 Une liste d’ouvrages et de documents consacrés à internet et au multimédia et consultables dans 
le réseau CRDP-CDDP. 

Fiche n° 16 SÉLECTION DE SITES WEB 

 Une sélection de sites web intéressant le monde de l’éducation. 

Fiche n° 17 GLOSSAIRE 

 Un glossaire des termes les plus couramment utilisés dans le domaine. 
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POURQUOI CE GUIDE ? 

L’Académie de Rouen s'est engagée dans le déploiement du Programme d'Action Gouver-
nemental pour la Société de l'Information. Elle souhaite, en étroite collaboration avec les col-
lectivités locales, amplifier l’usage de l’internet et du multimédia dans les écoles afin de ré-
pondre aux enjeux suivants : 
 

♦ Former les citoyens de demain en permettant à tous les élèves et enseignants 
d'utiliser les outils appropriés, tout en développant leur sens critique face au flux 
d'informations. 

 
♦ Concourir à l'effort de modernisation du système éducatif et au désenclavement 

géographique  et culturel, en facilitant l'accès démultiplié aux ressources, la coopé-
ration entre classes et les échanges entre enseignants, tant au niveau national 
qu'international. 

 
♦ Contribuer à offrir à tous les établissements l’égalité d’accès aux technologies nou-

velles et au fonctionnement en réseaux. 
 
♦ Favoriser l'émergence de nouvelles pratiques pédagogiques en intégrant une 

culture de réseau au cœur même des enseignements. 
 
L’usage des TICE (Technologies de l’Information et de la Communication pour l’Enseigne-
ment), l’acquisition par les élèves d’un certain nombre de savoir-faire en informatique, est 
inscrit dans les programmes de l’école primaire. 
 
Ce document a pour objectif d’être un guide méthodologique pour l’équipement des écoles. 
Outil d’aide à la décision, il est destiné aux collectivités locales et aux équipes pédagogiques 
des écoles primaires. 
 
Par exemple, vous y découvrirez qu’il est possible de connecter un ou plusieurs micro-
ordinateurs à l’internet pour un budget annuel de 2500 F. Cet accès de base, certes limité, 
peut permettre une première découverte de l’internet dans une petite école. 
 
Ce document est présenté sous forme de fiches indépendantes afin de pouvoir être photoco-
pié et actualisé plus aisément. Il fera l’objet d’actualisations régulières qui seront disponibles 
sur le serveur internet académique : http://www.ac-rouen.fr 
 
Dans ce dossier, vous trouverez donc : 

♦ Les objectifs pédagogiques justifiant l’usage des TICE dans les écoles. 
♦ Des conseils en équipement informatique, en mise en réseau, en câblage. 
♦ Des informations sur les aides financières que peuvent obtenir les collectivités. 
♦ Une description du dispositif d’accompagnement et de soutien mis en place dans 

l’académie. 
♦ Une présentation de sites internet de l’Éducation Nationale. 
♦ Un glossaire et une bibliographie. 
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INTERNET A L’ECOLE, POURQUOI ? Fiche n°2 

Les TICE (Technologies d’Information et de Communication pour l’Enseignement) sont 
maintenant pleinement entrées dans les pratiques de bon nombre d’écoles primaires. 
 
C’est un moyen souple et efficace d’entrer en relation avec d’autres classes ; d’engager des 
activités de production qui pourront être facilement diffusées et donner lieu à des échanges 
et à des collaborations ; d’accéder à des ressources qui ne sont pas disponibles localement.  
 
C’est un moyen d’acquérir de nouvelles compétences de travail en commun et de 
collaboration à distance, nécessaires aujourd’hui dans une société en réseau ; de 
développer son sens critique face au flux d’information pour en faire un citoyen à la fois 
vigilant et adapté au monde qui l’entoure ; d’apprendre à utiliser divers logiciels et produits 
multimédia pour améliorer ses compétences scolaires et ses savoir faire. 
 
C’est un outil privilégié de partage des compétences (échanges de pratiques, confrontations 
d’expériences, construction collective de séquences de cours ou d’exercices). Internet 
devient l’outil privilégié de diffusion de l’information et de communication au sein de la 
communauté éducative. L’enseignant doit pouvoir accéder aux services qui lui sont destinés 
au niveau académique (service d’animation, de suivi pédagogique, de formation, ...) ou 
national. 
 
C’est un moyen de communiquer avec l’administration par courrier électronique (économie 
de courrier postal). Une application nationale de gestion des élèves sera prochainement 
accessible via internet. 
 
 
Les programmes de l’école primaire contiennent un bon nombre de références à l’utilisation 
des TICE. Par exemple : « Le maître familiarise l’élève avec l’utilisation de l’ordinateur qu’il 
met au service des disciplines et dont il fait comprendre les possibilités » ... « Le maître 
utilise des instruments et documents divers : les dictionnaires, l’ordinateur, la presse, les 
jeux éducatifs … » …. « Utilisation raisonnée d’un ordinateur et de quelques logiciels dans 
le cadre de l’enseignement des champs disciplinaires » …. « Approche des principales 
fonctions des micro-ordinateurs (mémorisation, traitement de l’information, 
communication ) » 
 
Ce sont toutes les activités de messagerie, de travail par l’intermédiaire des listes de 
diffusion, de groupes de discussion … Ces activités sont des moteurs puissants de 
l’expression écrite. L’outil permet d’accroître la vitesse des échanges, de réduire les coûts, 
d’envoyer des vidéos, des photographies, du son, des documents multimédia. 
 
Les élèves apprendront à collaborer à plusieurs autour d’un même projet, à planifier le 
travail, à se répartir les tâches d’investigation, puis à mutualiser leurs recherches pour les 
rendre accessibles à d’autres. 
 
Ces échanges se font avec des pays du monde entier sans que le décalage horaire ou la 
distance ralentissent le rythme des échanges. 
 
Les enfants communiquent avec leurs pairs, mais aussi avec des adultes experts dans tel 
ou tel domaine. La communication écrite avec des adultes de renom donne une 
importance accrue à la formulation et à la correction des propos spontanés des élèves. 
 
La liste des activités n’est pas exhaustive. On peut citer entre autres les défis lecture, la 
création de romans interactifs, c’est l’interactivité mondiale des élèves, sous réserve des 
problèmes de langue, bien entendu. 
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INTERNET A L’ECOLE, POURQUOI ? Fiche n°2 

Ces activités consistent à circuler sur le réseau Internet pour une recherche documentaire 
déterminée par avance. Les élèves développent les compétences méthodologiques 
d’analyse et de synthèse, de traitement de l’information par une sélection, une mise en 
mémoire. Ils confrontent l’idée qu’ils ont de la réponse à trouver avec les éléments trouvés, 
jugent de leur adéquation avec l’intention préalable. Cette activité éveille l’esprit critique. 
 
Dans la liste de ces situations pédagogiques nouvelles, on peut aussi préparer autrement 
les sorties pédagogiques. Une visite par la classe du site Internet de tel ou tel musée permet 
de préparer la visite. Comparant avec des recherches sur les documents papiers que l’on a 
à disposition en classe ou dans la BCD, ces informations donnent souvent des éléments 
complémentaires (autres œuvres, textes, bibliographies, recontextualisation de l’objet, de 
l'œuvre, la référence à d’autres lieux ...). 
 
Ce qui apparaît le plus original lorsque l’on parle de l’utilisation des moyens mis à 
disposition par les TICE, ce sont les projets où les élèves n’ayant ni la même culture, ni les 
mêmes sensibilités sont invités à résoudre le même problème. C’est une manifestation 
de l’intelligence collective spontanée de nature à conjuguer les différences. Les activités 
de ce type aiguisent la curiosité des élèves et semblent accroître la motivation pour 
l’expression écrite, surtout chez les élèves en difficulté. 
 
De nombreux projets vont actuellement vers la mutualisation, le partage et la 
capitalisation des connaissances. A l’aide de l’informatique, il s’agit d’encourager 
l’échange de connaissances scolaires et non-scolaires dans le cadre d’un réseau qui peut 
être la classe, l’école, le quartier. 
 
De même que la lecture de textes et la production d’écrits ne peuvent aller l’un sans l’autre, 
dans le domaine du multimédia, la lecture de ces nouveaux supports ne sera génératrice 
d’apprentissages en profondeur que si les élèves sont confrontés à une phase de 
production. Ils apprennent alors à lire et à produire des images fixes, animées, sonorisées 
ou non et par conséquent ne travaillent plus seulement sur du texte. Leurs compétences 
rédactionnelles et graphiques s’améliorent d’autant plus qu’il n’y a ni jeu, ni simulation et 
que leur contribution est prise au sérieux. 
 
Ce travail une fois réalisé, la production des enfants est visible par tous, en tous lieux du 
monde entier. Cette perspective fait prendre conscience de la nécessité de procéder à un 
travail sérieux. Ceci constitue bien une nouveauté et une spécificité des technologies de 
l’information et de la communication : chacun à son tour reçoit ou produit de l’information sur 
un pied d’égalité. 
 
L’un des buts de toute éducation est de former des individus à penser, décider, agir par eux-
mêmes. Il s’agit non seulement de faire en sorte qu’ils deviennent autonome face à des 
méthodes de travail, mais encore de les rendre capables d’autonomie intellectuelle. 
 
Il est possible d’imaginer que les élèves puissent visiter des sites, explorer, écrire à leurs 
correspondants, "fouiner" dans des banques de données documentaires en ligne ou hors 
ligne dans le but de préparer ensuite des exposés sur un des points du programme. 
 
Les supports multimédia facilitent un apprentissage individuel directement lié à 
l’expérience et aux centres d’intérêt de l’usager. 
 
L’arrivée des aides éducateurs dans certaines écoles peut favoriser ce type de pratiques. 
Sous contrôle de l’enseignant et sous la surveillance de l’aide éducateur, avec son aide 
technique, l’élève se fixe un contrat et le mène à terme en autonomie.   

CUEILLETTE ET 
PARTAGE 

D’INFORMATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION DE 
PROBLÈMES 

PARTAGÉE ET 
CRÉATION 
D'ŒUVRE 

COLLECTIVE 
  
 
 
 
 
 

EDITION ET 
PUBLICATION  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPRENTISSAGE 
AUTONOME 



Juin 2000 MISSION TICE  -  RECTORAT DE ROUEN 

 
 
 
 
 

ANATOMIE DU SITE 
WEB D’UNE ÉCOLE 

MON ECOLE SUR LE WEB ? Fiche n°3 

On peut comprendre tout l’intérêt qu’aura une entreprise ou une administration d’avoir son 
site sur internet. Il s’agira de se faire connaître, de faire du commerce électronique, 
d’informer le consommateur ou l’usager. Mais quel est l’intérêt pour une école primaire de 
disposer de son site web ? 
 
A titre d’exemple, examinons la page d’accueil du site internet de l’école de Saint Laurent de 
Brévedent (commune située près du Havre). 

Le site web de cette école est révélateur de la richesse et de la diversité des activités 
proposées aux élèves. 
 
Généralement, les sites web d’écoles consacrent quelques pages à la présentation de la 
commune et de l’école. Cela permet de faire connaître la commune mais aussi de faire 
travailler les élèves sur leur environnement et sur le patrimoine local. C’est aussi l’occasion  
de faire travailler les différentes classes ensemble : les CM2 ont en charge une partie du 
site, les CM1, une autre. 
 
 
 

 
 
 

LA COMMUNE 
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MON ECOLE SUR LE WEB ? Fiche n°3 

Les pages des CM2 et « des petits » présentent certaines activités de la classe. Ce sont des 
dossiers préparés par des groupes d’élèves ou par la classe entière sur des sujets 
généralement choisis par le maître. Les élèves se transforment en journalistes pour 
alimenter le site.  
 
Les « pages perso » sont les pages personnelles des élèves dans lesquelles ils peuvent se 
présenter et développer des sujets qui les intéressent plus particulièrement (les animaux, le 
sport … etc ..).  La diffusion de ces documents est évidemment placée sous le contrôle d’un 
adulte. 
 
Internet est avant tout un outil de communication. Cette école a plusieurs projets 
développés avec une école Québécoise. Les deux écoles correspondent régulièrement 
depuis deux ans par courrier papier et par messagerie internet. Ils jouent aux échecs, se 
lancent des défis (mathématiques, sports, vocabulaire), étudient des romans en commun, 
créent ensemble un roman interactif … etc … N’oubliant cependant pas que " Les supports 
documentaires, papier ou multimédia aussi précieux soient-ils, ne suscitent ni la même 
émotion, ni les mêmes découvertes que le contact direct", les élèves se rencontreront en 
Juin au Canada. A cette occasion, le site sera actualisé chaque jour à partir du Québec. 
 
L’école participe à un projet de création et d’échanges de petites poésies (les Haïkus). De 
nombreuses écoles francophones situées dans le monde entier y contribuent. 
 
Internet est aussi le moyen de faire connaître les productions internes à l’école. Sur ce site 
on trouve des extraits musicaux du disque réalisé par la chorale de l’école, une présentation 
du journal scolaire, une exposition virtuelle des œuvres des élèves en Arts plastiques. 
 
Un livre d’or est un espace où les internautes peuvent déposer un message, pour laisser, à 
la grande joie des élèves, une trace de leur passage sur le site web. La lecture de celui-ci 
montre que le site de cette petite école reçoit des visites de nombreux pays francophones. 
Une boite aux lettres permet aux internautes de communiquer avec les élèves et les 
maîtres. 
 
Un certain nombre de pages permettent aux maîtres de présenter le projet de l’école aux 
parents d’élèves. De même, le site prévoit un lien en direction du site web de l’inspection de 
l’Éducation Nationale de la circonscription où ils trouveront des informations utiles. 
 
Dans ce site, des collègues enseignants d’autres écoles pourront trouver par exemple un 
compte rendu des échanges organisés avec le Canada. Dans d’autres sites 
d’établissements scolaires, on trouve également des fiches de cours, des séquences 
pédagogiques, des comptes rendus d’activités de classe ...etc… préparés par les 
professeurs et destinés à leurs collègues d’autres établissements. Ce partage d’expérience 
est grandement facilité par l’internet. 

Un roman interactif est une histoire à laquelle, à chaque page, le lecteur doit choisir une 
suite parmi celles qui lui sont proposées. 

Ce site d’école est hébergé sur le serveur académique (http://www.ac-rouen.fr) qui a pour 
vocation d’héberger les pages des écoles et des établissements scolaires ainsi que les pro-
ductions pédagogiques des enseignants. 



Juin 2000 MISSION TICE  -  RECTORAT DE ROUEN 

 
 
 
 
 
 

POUR UN SEUL 
POSTE 

 
 
 
 
 

POUR UN RÉSEAU 
LOCAL 

 
 
 
 
 
 

ÉQUIPEMENTS DE 
TÉLÉCOM-

MUNICATION 
 

L’ABONNEMENT À 
INTERNET 

 
 
 

LES ACCÈS 
GRATUITS 

 
FORFAITS : 

ABONNEMENT + 
COMMUNICATIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNICATIONS 
TÉLÉPHONIQUES 

INTERNET : L’ACCES ET LE COÛT Fiche n° 4 

Trois éléments sont à prendre en compte :  
♦ les matériels de communication,  
♦ les communications téléphoniques. 
♦ l’abonnement à un fournisseur d’accès Internet, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est nécessaire d’acquérir un équipement pour connecter un ordinateur à internet. Pour 
raccorder un seul ordinateur, il s’agit d’un modem (500 à 1000 F) ou d’un routeur (2500 à 
5000 F) pour plusieurs ordinateurs en réseau. 
 
L’école doit souscrire un abonnement auprès d’un fournisseur d’accès à Internet, mais celui-
ci est peu onéreux. Le coût d’un abonnement avec accès illimité à Internet à travers le 
réseau téléphonique ou le réseau Numéris varie de 500 à 1000 F. par an actuellement et a 
tendance à baisser. Cette prestation ne prend pas en compte le coût des communications. 
 
Un certain nombre de sociétés proposent actuellement des accès gratuits à Internet. Cette 
prestation ne prend pas en compte le coût des communications. 
 
Récemment de nouvelles offres de forfait ont fait leur apparition. La prestation comprend 
l’abonnement internet et un certain volume horaire de communications (3 h, 10 h, 20 h par 
mois). Cette solution (aux environs de 100 F par mois) semble être intéressante 
financièrement pour des petites écoles avec un seul ordinateur connecté et faisant un usage 
modéré de l’internet. 
 
Dans tous les cas, il faudra prendre quelques précautions dans le choix du prestataire (coût 
de l’assistance technique en ligne, et accès internet au prix d’une communication locale). 
 
Avec l’aide de la Région Haute Normandie, une solution d’accès internet a été mise en 
place pour les lycées et les collèges de l’académie de Rouen. C’est le réseau régional 
Syrhano. Ce réseau n’est pas pour l’instant ouvert à l’ensemble des écoles. 
 
Les communications téléphoniques constituent le principal poste de dépense.  
 

En dehors de zones aujourd’hui peu nombreuses où l’accès à Internet peut 
se faire par le câble ou d’autres liaisons permanentes bon marché (voir ci-
après), on accède à Internet par une ligne téléphonique normale ou par 
Numéris. Il est préférable de d’acquérir une ligne téléphonique 
spécifique, ou une ligne Numéris pour permettre un usage du 
téléphone en parallèle aux accès à Internet. 

Coût annuel de l’internet : 

Communications téléphoniques : 97 % 

Abonnement téléphonique : 2 % 

Abonnement internet : 1 % 
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Le coût est fonction de la durée d’utilisation : 16,70 F TTC / heure en période rouge. Des 
réductions sont possibles en souscrivant des options particulières (Primaliste).  
 
France Télécom offre également un tarif privilégié pour les écoles qui accèdent au réseau 
par Numéris. Le forfait scol@gora 760 permet 760 heures de communication pour 4849 F 
TTC (soit une moyenne de 4 h / jour de classe), abonnement et installation de la ligne 
compris. Seul l’abonnement au prestataire d’accès internet est à ajouter. Des compléments 
d’information sont disponibles auprès de France Télécom. 
 
Les petites écoles primaires de une ou deux classes peuvent cependant bénéficier jusqu’au 
30 juin 2000 de 10 heures de communications téléphoniques gratuites par bimestre, pour la 
connexion à un fournisseur d’accès à Internet de leur choix, accessible au tarif local par le 
réseau téléphonique commuté analogique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’autres solutions de connexion existent. Elles s’adresseront surtout à des écoles 
souhaitant connecter, par un réseau local, plusieurs machines à internet. Ce sont des 
liaisons permanentes : L’utilisateur dispose d’un accès permanent à Internet pour un coût 
forfaitaire annuel, indépendant de la durée d’utilisation. C’est la situation idéale au niveau 
pédagogique. 
 
Les liaisons spécialisées sont d’un coût trop élevé actuellement pour les écoles (de ordre de 
30000 F TTC par an au minimum). 
 
Des solutions « bon marché » avec des débits élevés commencent à apparaître en France, 
notamment sur les réseaux « câblés » ou des réseaux métropolitains et plus récemment 
avec l’ADSL.  Cette dernière technologie que l’on baptise souvent du nom « internet à haut 
débit » ne sera pas disponible partout. Elle serait accessible sur Le Havre au cours du 
premier trimestre 2000 et sur Rouen au cours du second trimestre. 250 villes de France y 
auront accès en 2001 (sources France-Télécom). Le coût estimé de la connexion annuelle 
serait de 10.000 F par an (abonnement + communication à haut débit). 
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Ce domaine évolue 
rapidement, il est 
conseillé de se 
renseigner auprès 
de  l ’ an imateur 
informatique de la 
circonscription, des 
agences de France 
Télécom ou d’autres 
o p é r a t e u r s  d e 
télécommunications. 
Les prix devraient 
connaître des baisses 
significatives dans les 
mois à venir. 
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L’ORDINATEUR A L’ÉCOLE : ORGANISATION  

L’équipement informatique de l’école et son organisation doivent découler d’une réflexion 
sur les usages pédagogiques, et s’inscrire en cohérence avec les actions menées 
localement (équipement des autres écoles,..). Il faut donc partir des projets et besoins des 
utilisateurs. 

Pour mener cette réflexion, l’école peut faire appel au dispositif d’animation mis en place au 
niveau départemental ou académique, coordonné par le Conseiller aux Technologies de 
l’Information et de la Communication pour l’Enseignement (CTICE), pour obtenir une aide à 
l’élaboration de son projet et à sa prise en compte par l’académie et les collectivités 
locales.  

Il existe globalement deux types d’implantation des matériels informatiques dans les 
écoles:  

Plusieurs salles de classe, et une salle informatique réservée à cet usage, où tout 
matériel informatique est concentré : 

RÉFLEXION 

DEUX TYPES 
D’IMPLANTATION 

Voir la fiche : 
Aide et conseils 

Les ordinateurs sont répartis dans chaque salle de classe : 

Les deux solutions peuvent être associées. 

La répartition des matériels est un sujet sensible qui amène souvent les partisans de l’une 
ou de l’autre méthode à avoir des avis tranchés. En fait le choix doit s’effectuer en 
fonction, d’une part de la spécificité des locaux et des moyens financiers, d’autre part de 
la pédagogie dans la classe. 
 
Quand l’ordinateur fait son entrée dans la classe, c’est pour s’intégrer de la façon la plus 
transparente et étroite possible au fonctionnement général et quotidien de la classe. Il doit 
rester disponible en permanence et permettre à un élève ou à un groupe d’élèves de 
venir l’utiliser dès que nécessaire et non plus tard. 

On pourra aussi, en fonction de la demande et des besoins, acquérir des ordinateurs por-
tables. Bien que plus coûteux qu’un micro-ordinateur traditionnel, le portable peut être dé-
placé de salle en salle en fonction des besoins. Il peut  être utilisé lors des sorties scolai-
res et des visites. Il peut être emporté au domicile des instituteurs pour qu’ils préparent 
leurs cours et qu’ils y copient les documents dont ils auront besoin dans leur classe. 

La mise en réseau des ordinateurs, même dispersés dans toute l’école, permet de 
disposer dans chaque classe de l’accès aux ressources, notamment de l’accès à internet. 

UN PORTABLE ? 
 
 
 
 
 

VOIR LA FICHE : 
POURQUOI UN RÉSEAU ? 

L’ORDINATEUR DOIT 
ÊTRE CET OUTIL QUE 

L’ON VA UTILISER 
QUAND LE BESOIN 

S’EN FAIT SENTIR, AU 
MÊME TITRE QUE LE 
DICTIONNAIRE OU LE 

COMPAS. 

Fiche n°5 
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EQUIPEMENT -  LES ORDINATEURS MULTIMÉDIA 

Les matériels doivent prendre en compte les usages actuels les plus courants des 
technologies de l’information et de la communication : traitement de texte, consultation de 
cédérom, consultation de services sur Internet, courrier électronique, journal scolaire, etc. 

Les micro-ordinateurs commercialisés aujourd’hui sont généralement des appareils 
multimédias communicants, qui permettent de prendre en compte ces usages, sous réserve 
de l’acquisition de périphériques adaptés (imprimante, scanner…). Certaines utilisations 
(image animée, visioconférence,…) peuvent nécessiter l’ajout de cartes ou périphériques 
spécifiques. 

Un ordinateur multimédia doit comporter : 
• une carte son  

• un lecteur de cédérom. Le choix devra se porter, pour un surcoût faible, sur un 
lecteur de DVD-rom capable de lire tant les cédéroms que les productions réalisées 
sur ce nouveau support, et qui vont bientôt se généraliser. 

Il n’y a pas lieu actuellement d’accorder a priori de préférence à un matériel de type PC ou à 
un matériel de type Apple. Il faut tenir compte du matériel déjà existant dans l’école afin 
d’assurer une bonne compatibilité entre les machines si elles doivent être mises en réseau 
ou partager des logiciels. Le choix pourra être dicté par des applications spécifiques mieux 
prises en compte par l’un des deux environnements.  

En général, les fonctionnalités et performances sont voisines, à configuration et prix égaux. 

Les configurations «standard» du marché répondent bien aux usages courants : 

- en entrée de gamme : PC multimédia (processeurs Intel celeron ou AMD K6 II - écran 15 
pouces - 32 ou 64 Mo de mémoire vive) ou iMac. Le coût actuel de ces configurations est 
de l’ordre de 6000 F. TTC, mais elles peuvent être “ discountées ” jusqu’à 4 000 F. TTC. 

- en milieu de gamme : PC multimédia (processeur Pentium II ou III - 64 Mo de mémoire 
vive - écran 17 pouces) ou iMac avec configuration équivalente. Le coût actuel de ces 
configuration est de l’ordre de 9000 F. TTC, mais elles peuvent se trouver aux environs de 
7 000 F. TTC. 

• Les ordinateurs d’entrée de gamme sont généralement des équipements en fin de 
commercialisation. 

• Les machines haut de gamme n’apportent en général pour un prix élevé que peu 
d’avantages pour une utilisation courante. 

 
⇒ Il est donc souhaitable de préférer des ordinateurs de milieu de gamme, 

composés d’éléments éprouvés et très répandus et dont les prix sont 
généralement compétitifs en raison de la concurrence. 

 

Le nombre de postes et leur répartition est fonction de la taille de l’école et de son projet. 
Une configuration type comprendrait 1 ou 2 postes par salle de classe et une salle 
multimédia avec 8 à 12 postes pour les usages collectifs, et l’ensemble mis en réseau 
(câblage interne et liaison Internet). 

 
Pas de modem sur un ordinateur qui ne sera pas relié à une ligne téléphonique. 
 
Dans une salle informatique, on devra penser à remplacer certains haut parleurs par des 
casques audio pour une utilisation individuelle. 

RECOMMANDATIONS 

PC OU MAC ? 

UN MATÉRIEL MULTI-
MÉDIA COMMUNICANT 

CONFIGURATION 

Fiche n°6 



Juin 2000 MISSION TICE  -  RECTORAT DE ROUEN 

EQUIPEMENT -  Les périphériques 

Les imprimantes jet d’entre couleur, peu encombrantes et peu coûteuses à l’achat, 
conviennent bien aux utilisations non intensives, par exemple en salle de classe (coût de 
l’ordre de 1000 à 2000 francs suivant la qualité). Pour les utilisations intensives, il est 
préférable d’acquérir une imprimante laser (à partir de 2000 francs) ou mieux, une 
imprimante laser réseau qui pourra être utilisée par tous les ordinateurs reliés en réseau 
(à partir de 8000 francs). 
 
 

Les usages pédagogiques de création multimédia les plus courants actuellement 
nécessitent de pouvoir numériser des documents, intégrer des photos, diffuser les 

productions des classes (sur cédérom ou sur Internet) et donc de disposer des 
périphériques correspondants, dont certains peuvent être mis en commun entre les 

classes de l’école. 
 
- numérisation de documents (texte, image). On trouve actuellement des scanners 
couleurs au format A4 de bonne qualité (avec une résolution supérieure à 600X600) pour 
un prix inférieur 1000 francs. On préfèrera une interface USB à l’interface parallèle en cas 
d’utilisation d’une imprimante en local. 
 
- photo numérique. Les appareils de qualité (définition au moins égale 1024x768) sont 
encore relativement chers (de l’ordre de 4000 francs). Certains permettent la sauvegarde 
des photos sur disquettes et sont donc très souples d’utilisation. 
 
- réalisation de cédérom. On trouve des lecteurs/graveurs de bonne qualité à partir de 
1.800 francs 
 
- image animée, vidéoconférence. Les usages plus spécifiques, (image animée, 
vidéoconférence,…) nécessitent des configurations plus performantes (ordinateurs 
pentium II ou équivalent, mémoire vive et disque dur importants) avec des périphériques 
adaptés : carte MPEG 2 (de l’ordre de 1000 francs), carte d’acquisition vidéo (de 1000 à 
5000 francs), caméra (à partir de 1000 francs). Une simple caméra peut être suffisante 
pour des communications temps réel sur Internet, si la qualité de l’image vidéo n’est pas 
le but recherché ; dans ce cas, choisir une caméra sur port USB est préférable à une 
caméra sur port parallèle. 
 
- visualisation collective. Les systèmes les plus adaptés de visualisation collective sont 
les vidéo-projecteurs mais ils sont encore relativement coûteux (30000 francs pour une 
résolution convenable). A défaut, on pourra utiliser un transcodeur pour visualiser l’écran 
de l’ordinateur sur une télévision (environ 1500 francs). 
 
- sauvegarde. L’école doit par ailleurs prévoir un système de sauvegarde numérique, 
pour faire face aux pannes éventuelles. L’utilisation d’un lecteur de type Iomega Zip, peu 
coûteux (de l’ordre de 800 francs), permet à la fois d’assurer la sauvegarde minimum des 
productions des utilisateurs et de faciliter le transfert entre l’école et les postes personnels 
des enseignants, s’ils en disposent. 

IMPRIMANTES 

SCANNER 

PHOTO NUMÉRIQUE 

GRAVEUR DE CÉDÉROM 

VISUALISATION 
COLLECTIVE 

SAUVEGARDE 

VISIOCONFÉRENCE 

Fiche n°7 
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POURQUOI UN RESEAU ? 

La mise en réseau a pour objectif de permettre que le maximum d’ordinateurs de l’école 
puissent avoir accès aux ressources réparties sur les réseaux, sur les serveurs de 
l’académie et plus généralement sur les serveurs internet du réseau mondial, mais aussi 
sur le réseau interne de l’école. 
La mise en réseau de l’école permet de mettre en relation tous les lieux de l’école qui 
utilisent des ressources informatiques : 

• les salles de classe 

• la salle informatique 

• la salle des maîtres 

• la bibliothèque 

• le bureau du directeur 
Toutes les machines reliées au réseau peuvent alors : 
• utiliser la même imprimante 

• partager des ressources locales (logiciels, cédéroms, productions d’élèves,...) 

• accéder simultanément à Internet.  Chaque utilisateur est indépendant et peut 
consulter des ressources différentes de celles qui sont vues par les autres postes du 
réseau. 

ET SURTOUT ... 

DEUX TYPES DE 
RÉSEAUX 

Réseau poste à poste 
Chaque ordinateur du réseau est à 
la fois serveur et client. Chacun 
peut accéder aux ressourcres 
partagées : imprimantes, logiciels 
et fichiers, accès à Internet. 
 
 
 
Réseau avec serveur dédié 
Dans ce type de réseau, un ordinateur est considéré comme serveur. Il est dédié à cette 
tâche. Les autres ordinateurs sont les clients. Un logiciel spécifique doit être installé sur le 
serveur pour permettre le 
fonctionnement du 
réseau.  
Ce type de réseau est 
plus performant, mais 
requiert plus de 
compétences techniques 
pour son administration. 

Exercice 
Dans l’école de Jean, un ordinateur isolé est relié à Internet par téléphone.  
L’école de Jacques dispose d’un réseau de 10 ordinateurs relié à Internet par Numéris.  
Pour 10 heures de communication et 10 ordinateurs, l’école de Jacques dépense –t-
elle  ? 

a)   100 fois plus que l’école de Jean 
b)  10 fois plus que l’école de Jean 
c) Les deux écoles dépensent la même somme                          Réponse :  c 

Routeur
Numéris

Fiche n°8 
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LE CÂBLAGE DE L’ÉCOLE 

LOCAL TECHNIQUE SALLE DE CLASSE 

routeur 

HUB  
( concentrateur )

SALLE DE CLASSE 

SALLE DE CLASSE 

LOCAL TECHNIQUE SALLE DE CLASSE 

routeur 

HUB  
( concentrateur )RÉSEAU LIMITÉ À UNE 

SALLE POUVANT 
ÉVOLUER VERS UN 

CÂBLAGE COMPLET 
Ce réseau est un réseau “en étoile”. 
• Chaque poste est équipé d’une carte réseau* 
• Ils sont tous reliés à un appareil nommé concentrateur* ou HUB*  par un câble à 4 

paires torsadées (cela ressemble à du câble téléphonique). 
• Le routeur qui assure la connexion à Internet est également raccordé au concentra-

teur. 
 
Chaque liaison est limitée à 90m. 
 
Cette solution technique permet d’envisager la connexion ultérieure d’autres salles de 
l’école. 

ECOLE CÂBLÉE 

BUREAU 

BIBLIOTHÈQUE 

Plusieurs salles sont câblées. 
Les machines peuvent soit être reliées directement au premier concentrateur, soit être 
connectées à un second concentrateur lui-même relié au premier. 
Tous les ordinateurs sont reliés entre eux et peuvent partager des ressources locales 
(imprimante, logiciels, lecteurs de cédérom...) et surtout utiliser simultanément l’accès aux 
ressources externes et à Internet. 

Fiche n°9 
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LE PRET A TAUX ZERO 

Dans le cadre du programme d'action "Préparer l'entrée de la France dans la société de 
l'information", le Gouvernement a décidé d'apporter son soutien à l'effort des collectivités 
locales dans l'installation d'infrastructures adaptées à la mise en réseau des matériels 
informatiques et multimédias.  
Dans ce but, l'État a affecté 500 millions de francs pour faciliter de tels investissements des 
collectivités locales, en particulier dans les établissements et écoles sensibles (ZEP, sites 
expérimentaux de lutte contre la violence à l'école, ...) et ceux qui sont situés en zone 
rurale. La gestion du dispositif est confiée à la Caisse des dépôts et consignations. 
 
 
• Le Fonds a pour objet d'accorder aux collectivités locales des prêts destinés à financer 

des travaux de câblage et de mise en réseau interne dans les écoles, les collèges et 
les lycées. Il peut également concerner la constitution, s’il n’existe déjà, d’un réseau 
d’ordinateurs multimédias communicants, pouvant aller jusqu’à six postes selon la taille 
de l’école. 

• Les prêts peuvent être accordés jusqu'au 31 décembre 2000.  

• Les prêts sont accordés pour une durée maximale de 12 ans, et de 6 ans au maximum 
pour la partie du prêt destinée à financer l’acquisition de matériel informatique 

• Les prêts sont accordés au taux de 0,3 % l'an. 
 
 
• Un dossier de demande de prêts est fourni à leur demande par les recteurs aux 

collectivités. Ce dossier comprend :  
- une présentation générale du dispositif  
- une description des conditions financières applicables,  
- un formulaire de demande de prêt.  

• Les prêts sont octroyés par la Caisse des Dépôts et Consignation au collectivités 
locales désignées par le recteur après accord des préfets et TPG concernés. 

• La CDC analyse la situation financière des collectivités locales et  informe les recteurs 
des décisions d'octroi des prêts.  

 
 
• Intérêt pédagogique des projets présentés  

• Situation des établissements et des écoles  
Ø  Leur caractère sensible  

- situation en ZEP  
- situation en zone sensible  
- site expérimental de lutte contre la violence  
- réseau d'éducation prioritaire  

Ø Leur situation en zone rurale  

• Situation financière de la collectivité locale (niveau de "richesse" de la collectivité).  
 
 
• La collectivité intéressée prend contact avec le Rectorat 

de Rouen pour obtenir un dossier de demande de prêt et 
tous les renseignements utiles. 
 

 
• Le dossier complété est retourné au rectorat qui le transmet avec un avis motivé à la 

préfecture concernée. 
• Le préfet charge la Caisse des Dépôts et Consignations de la mise en place du prêt. 

500 M.F. ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENTIONS DU 
FONDS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OCTROI DES PRÊTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CRITÈRES 
D’ATTRIBUTION  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MÉTHODE 
 

Rectorat de Rouen 
Mission TICE 

25 rue de Fontenelle 
76037 Rouen Cedex 
Tél : 02 35 14 77 27 

Fiche n°10 
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LE PRET A TAUX ZERO 

1 Les collectivités locales soumettent au recteur un dossier comprenant le nom de 
l'établissement ou de l'école, son projet pédagogique et le devis des travaux. 
Les collectivités locales peuvent présenter conjointement des dossiers de plusieurs 
établissements ou écoles, dès l'instant où les pièces précitées relatives à chaque 
établissement ou école sont bien identifiées par sous- dossier.  

2 Le recteur choisit les dossiers à retenir sur la base des deux critères que sont:  
- la qualité pédagogique du projet présenté, portant sur l'utilisation des nouvelles 
t e c h n o l o g i e s  d e  l ' i n f o r m a t i o n  e t  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n ; 
- le caractère sensible de l'établissement ou de l'école (situation en ZEP, en zone 
sensible, en site expérimental de lutte contre la violence à l'école, en réseau 
d'éducation prioritaire ... ) ou sa situation en zone rurale ;  

3 Le recteur transmet au préfet compétent le dossier de la collectivité locale avec le nom 
des établissements retenus.  

4 Sur proposition du recteur, le préfet compétent rend son avis.  
Cet avis tient compte de la situation financière de la collectivité locale.  
Le préfet communique cet avis au recteur et à la direction régionale de la Caisse des 
dépôts et consignations compétente, avec le dossier de la collectivité locale.  

5  La direction régionale de la Caisse des dépôts et consignations établit le contrat de 
prêt avec la collectivité locale. Aucun contrat de prêt ne peut être signé avec une 
collectivité locale et pour un établissement ou une école qui n'ont pas fait l'objet d'une 
proposition du recteur et d'un avis favorable du préfet compétent.  

 
Le recteur et le préfet compétent sont tenus informés de l'attribution du prêt à la collectivité 
locale par la direction régionale de la Caisse des dépôts et consignations.   
Il appartient aux recteurs de vérifier que les prêts accordés aux collectivités locales 
retenues sont bien utilisés pour des travaux de câblage et de mise en réseau dans les 
établissements et écoles prévus et d'en informer, dans le cas contraire, le préfet compétent 
et la direction régionale de la Caisse des dépôts et consignations. Celle-ci sera tenue 
d'exiger le remboursement des prêts par les collectivités locales qui n'ont pas respecté les 
conditions d'utilisation des prêts.  
 
Les circulaires n° 98-133 du 22 juin 1998 (B.O. n° 27 du 2 juillet 1998), et n° 98-202 du 14 
octobre 1998 (B.O. n° 39 du 22 octobre 1998), ont défini les modalités de mise en œuvre du 
fonds de soutien de 500 millions de francs pour le câblage et la mise en réseau des lycées, 
des collèges et des écoles.  
 
Ce fonds de soutien a montré son intérêt dans l'aide qu'il permet d'apporter à l'effort 
développé par les collectivités locales dans l'installation d'infrastructures adaptées à la mise 
en réseau des matériels informatiques et multimédias.  
 
Cependant les écoles situées en zone sensible (ZEP, sites expérimentaux de lutte contre la 
violence à l'école, ...) et celles situées en zone rurale, qui devraient être concernées de 
façon prioritaire par le dispositif et en être les premiers bénéficiaires, n'ont jusqu'à présent 
que peu bénéficié des possibilités offertes par le fonds de soutien. Dans ces écoles, 
l'équipement en micro-ordinateurs reste l'investissement prioritaire à réaliser.  
En conséquence, et afin de faciliter les investissements des collectivités locales dans ces 
écoles, la possibilité est dorénavant donnée aux communes de ces zones prioritaires 
d'associer aux travaux de câblage et de mise en réseau interne, la constitution, s'il n'existe 
déjà, d'un réseau de postes multimédias communicants, pouvant aller jusqu'à 6 postes en 
réseau selon la taille de l'école.  
Afin de tenir compte de la durée d'utilisation des investissements dès lors financés, la durée 
des prêts pour la part servant à la constitution de ce réseau communicant est limitée à 6 
ans. Pour le reste des investissements (travaux de câblage et de mise en réseau interne), 
les prêts accordés aux collectivités locales demeurent limités à 12 ans.  

EXTRAIT DU  
BULLETIN OFFICIEL  

DE L’EDUCATION 
NATIONALE 

DU 2 JUILLET 1998 

EXTRAIT DU  
BULLETIN OFFICIEL  

DE L’EDUCATION 
NATIONALE DU  

30 SEPTEMBRE 1999 
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ACHAT OU LOCATION ? 

Pour s’assurer d’un équipement cohérent et pérenne, il n’est plus nécessaire d’acheter un 
ordinateur de marque ni à l’inverse, pour obtenir un prix intéressant, de se rendre chez 
l’assembleur artisanal local. Pour le matériel de base et dans le cas des communes qui 
n’ont, le plus souvent, pas à se soumettre à un appel d’offre, le coût est l’élément essentiel. 
On gagnera donc à mettre en concurrence, parmi les fournisseurs, les grandes surfaces et 
les organismes de vente par correspondance qui proposent aujourd’hui des services 
assurés et des matériels bien configurés.  
 
 
Les matériels actuels sont généralement fiables et durables, mais il est toujours nécessaire 
de se prémunir contre d’éventuelles pannes, toujours trop couteuses. La garantie légale des 
matériels est toujours de un an, mais de nombreux constructeurs ou distributeurs appliquent 
maintenant une garantie de trois ans (dont souvent un an sur site). Les constructeurs 
proposent généralement une extension de cette maintenance sur site à 3 ans pour un coût 
relativement intéressant (de l’ordre de 1000 à 1200 francs). 
 
 
Afin de remédier au problème croissant de l’obsolescence rapide des matériels et passer 
d’une logique d’achat de matériel à une logique d’achat de service, incluant le matériel, la 
maintenance, l’assistance technique,… il est souhaitable d’examiner les propositions de 
location ou de crédit bail. Le ministère a incité l'ensemble des constructeurs de matériel 
informatique à proposer des offres de location ou de crédit-bail adaptées aux besoins des 
établissements et écoles. Un certain nombre de sociétés ont proposé des offres : Auxifip, 
Bull, La Camif, Compaq-Digital, Dell, Elonex, Ibm, Tulip… 
  
Les offres sont généralement avantageuses, avec un coût total des versements mensuels 
ou trimestriels sur 3 ans voisin du coût d’achat au comptant (surcoût inférieur à 10 %, sans 
tenir compte des avantages liés à l’étalement des dépenses et à la souplesse procurée). 
Des distributeurs locaux peuvent également proposer de telles prestations. 
 
 
Des contrats peuvent être passés avec les constructeurs ou distributeurs sur les aspects de 
maintenance ou d’assistance techniques. 
 
Il convient de prendre contact avec l’IEN de circonscription. Il vous mettra en relation avec 
l’animateur informatique de la circonscription pour bénéficier d’une assistance pédagogique, 
d‘une aide à l’élaboration de projets, d’un plan de formation. 

OÙ ACHETER ? 

QUELLE GARANTIE ? 

LA LOCATION ? 

ASSISTANCE  
TECHNIQUE, 

  
ASSISTANCE 

PÉDAGOGIQUE 
 

Voir la fiche  
Aides et conseils 
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PRODUITS 
BUREAUTIQUE ET 
DE PUBLICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOGICIELS 
D’ÉDITION DE 

SITES WEB 
 

LOGICIELS OUTILS 
 

GESTION DE 
L’ÉCOLE  

 
 
 
 
 
 

GESTION DE LA 
BIBLIOTHÈQUE, 

RECHERCHE 
DOCUMENTAIRE 

 
 
 

LOGICIELS 
ÉDUCATIFS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TARIFS ÉDUCATION 
 
 
 
 

LES LOGICIELS Fiche n°12 

Dans l’évaluation des budgets nécessaires aux TICE on ne prend pas suffisamment en 
compte le prix d’acquisition des logiciels. L’achat de ces produits sur les crédits de 
fonctionnement pèse souvent lourdement sur le budget de l’école. 
 
Ces logiciels sont souvent vendus sous forme de « suites bureautiques » composées de 
plusieurs logiciels. On devra disposer d’un traitement de texte, d’un tableur, d’un logiciel de 
présentation, d’un logiciel de Publication Assistée par Ordinateur. Un système de gestion de 
bases de données pourra être acquis si le besoin existe. 
Le produit le plus utilisé est Microsoft Office et est disponible à des tarifs éducation : 2.800 F 
par licence (ou pour les enseignants à titre personnel : 990 F). 
Mais il existe des produits aux fonctionnalités comparables et gratuits ou très bon marché : 
Smartsuite de Lotus (licence gratuite pour l’éducation dans le cadre d’une convention), 
Corel Word Perfect (399 F par licence), Star Office de Sun Microsystem (libre et gratuit). 
Des précisions quand aux choix et aux procédures d’acquisition de ces produits sont 
disponibles auprès de l’animateur informatique de votre circonscription. 
 
« Frontpage Express » livré en standard avec Windows 98, ainsi que  « Netscape 
Composer », inclus dans Netscape Communicator sont gratuits. Il en existe de nombreux. 
Parmi eux, Macromedia Dreamweaver a reçu le label « Reconnu d’Intérêt Pédagogique ». 
 
Il faut impérativement penser aux outils suivants : antivirus, capture de sites Web. 
 
Il n’y a pas de logiciel de gestion d’école officiel. Les plus courants sont : ALEC 2000 de la 
société Echolog (environ 700 F, compatible avec le logiciel retenu pour les inspections de 
circonscriptions de Seine Maritime), GSC de Chrysis (www.chrysis.com ; coût : 490 francs 
pour 150 élèves, 750 francs pour 350 élèves et 990 francs au dessus), le Directeur de J.M 
Fontaine (100 francs), Cheruben (osmose.net ; coût : 785 francs). Voir à ce sujet le site web 
de l’académie de Grenoble : http://www.ac-grenoble.fr/stismier/anndiv/directeurs.htm  
 
 
Les solutions les plus fréquemment citées sont : BOOK de la société Echolog (compatible 
avec Alec - voir ci-dessus), BCDI 2 édité par le CRDP de Poitou-Charentes : BCDI 2 
élémentaire (1620 francs) – BCDI 2 maternelle (1620 francs) ; BCD de Jean-Marie 
Fontaine ; Lissage de l’ICEM ; bibli école de Bernard Hugues. Il convient de prendre contact 
avec l’animateur informatique de la circonscription pour obtenir des compléments 
d’information sur les produits utilisés. 
 
Des logiciels et produits multimédias sont évalués régulièrement par 
des commissions placées sous la présidence de l’Inspection 
Générale de l’Éducation nationale. Elles délivrent le label 
« Reconnu d’Intérêt Pédagogique ». La liste actualisée des produits 
bénéficiant de la marque "RIP" est disponible sur le serveur web 
Educnet : http://www.educnet.education.fr/res/liste.htm 
Un bilan d’expérimentation des produits retenus pour le premier 
degré est disponible sur le serveur académique :  
http://www.ac-rouen.fr/pedagogie/logiciels/rip/rip_prim.htm 
Une présentation de ces produits a été réalisée par le CRDP de 
Haute Normandie : http://www.ac-rouen.fr/crdp/TICE/introrip.htm 
 
Sauf indication spécifique de l’éditeur, vous devez acheter autant de licences de logiciels 
que d’ordinateurs même si ceux-ci sont connectés en réseau. Cependant bien des éditeurs 
distribuent des versions « réseaux » ou « établissement » de leurs produits. L’Education 
Nationale bénéficie souvent de tarifs spécifiques. Se renseigner directement auprès des 
éditeurs.  
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LOGICIELS LIBRES 
 
 

ET LINUX ? 
 

LES LOGICIELS Fiche n°12 

 
Les logiciels libres parfois gratuits, ou presque, ont souvent des qualités indéniables et sont 
donc à étudier. (voir ci dessus : produits bureautique). 
 
Ce système d’exploitation est gratuit, stable et a fait beaucoup de progrès ces derniers 
mois. Ses performances, la richesse de ses fonctionnalités sont incontestables sur un 
serveur de réseau. Pour faire de la bureautique, pour consulter internet, il offre les mêmes 
fonctionnalités que Windows … à moindre coût.  
Par contre, encore très peu de produits pédagogiques fonctionnent sous Linux.  
En conclusion, pour travailler sur des produits pédagogiques avec les élèves, il faut choisir 
Windows. Pour les autres usages, Linux est une alternative possible. 

COMMUNIQUER 

Traitement de texte Microsoft Word, Lotus Word-pro, Star-Office, Work 
Suite (Microsoft) 

Publication Assistée par ordinateur 
(journaux scolaires, affiches) 

Publisher (Microsoft), Print Artist (Sierra) 

Courrier électronique Outlook express (Microsoft), Messenger (Netscape) 

CRÉER 

Création de sites Internet WebArtist (Sierra), Dreamweaver (Macromedia), 
FrontPage (Microsoft). 

Retouche d'image Paint, Paint Shop Pro, Painter Classic (metacréation)  

Création musicale Cubase, SoundForge  

Création multimédia  Mediator Pro (Matchware), Presenter (Lmsoft), 
Neobook (Wska)  

SE DOCUMENTER :  

Les encyclopédies Encarta, Hachette ...  

Les atlas Atlas Encarta, Mon premier Atlas super génial ...  

Les cédéroms thématiques 2 000 ans d'histoire de France, L'encyclopédie des 
animaux ...  

Internet les navigateurs Internet Explorer, Netscape 
Navigator ...  

APPRENDRE 

Les répétiteurs, les "exerciceurs"  20 sur 20 en orthographe, Lirebel ...  

Les livres interactifs  Le prince à l'école, La Princesse Dragonne, La reine 
des neiges ...  

Les "ludiciels" L'odyssée des Zoombinis, Croisade ...  
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LES CONTACTS 
 
 
 
 
 

AIDE ET CONSEILS Fiche n°13 

Les Centres Régionaux de Documentation Pédagogique sont des opérateurs pédagogiques 
essentiels en matière de ressources, de technologie d’information et de communication pour 
l’enseignement et d’édition. 
 
La démarche première du réseau est de favoriser l’accès des enseignants et des 
documentalistes à un ensemble de ressources à caractère éducatif et leur appropriation.  
 
Les activités de production et d’édition contribuent à la création de ressources sur tous 
supports. Elles se construisent en fonction des besoins des usagers et  s’inscrivent dans la 
politique nationale et dans la politique académique mise en place par les recteurs avec les 
partenaires locaux. 
 
Dans le domaine des TICE, le CRDP a un rôle d’accompagnement et de conseil pour 
favoriser le développement et l’utilisation de ces ressources et la banalisation des pratiques 
les intégrant. 
 
L’accompagnement au bénéfice des TICE s’adapte aux demandes de l’institution et aux 
besoins des enseignants 
 
Il peut revêtir des formes diverses : 

•  Animations sur des thèmes d’ordre général, transversal, technique ou disciplinaire 
•  Libre-service assisté dans les espaces multimédias des médiathèques 
•  Prise en charge individualisée, à la demande…. 

 
Cet accompagnement s’effectue autour des ressources ; en utilisant des ressources, en 
recherchant des ressources, en classant des ressources… 

Centre Régional de  
Documentation Pédagogique 

Centre Départemental de  
Documentation Pédagogique 

Centre Départemental de  
Documentation Pédagogique 

2, rue du Docteur Fleury 14, rue Clovis  3 bis rue de Verdun  

BP 88—76132 Mont Saint Aignan Cedex 76600 Le Havre 27000 Evreux 

Tél : 02.32.82.81.00 Tél : 02.35.22.18.00 Tél : 02.32.38.76.27 

LE RESEAU CRDP-CDDP 

LE RÉSEAU DES 
ANIMATEURS 

INFORMATIQUES 
 
 
 

LE SERVEUR 
ACADÉMIQUE 

 
 
 

LA MISSION TICE 

Un premier dispositif auquel vous pourrez faire appel si vous avez besoin d’aide, de conseil, 
d’assistance technique, d’accompagnement pédagogique, est le réseau des animateurs 
informatiques du premier degré. (18 animateurs en Seine Maritime, 6 dans l’Eure). Vous 
obtiendrez les coordonnées de cette personne auprès des services de l’inspection de votre 
circonscription. 
 
Le serveur académique http://www.ac-rouen.fr vous fournira des informations utiles, des 
fiches de conseil techniques ou pédagogiques. Le serveur a pour vocation d’héberger les 
sites web des écoles et des établissements scolaires ainsi que les productions 
pédagogiques des enseignants. 
 
La Mission TICE du rectorat de Rouen, a pour fonction de piloter le développement et 
l’intégration de l’internet et du multimédia dans les pratiques pédagogiques. Son rôle est 
d’initier, de fédérer et de coordonner les efforts et les initiatives dans le domaine. 
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ET PLUS DE 120 
AUTRES ! 

SITES INTERNET DE L’EDUCATION NATIONALE Fiche n°14 

Le Ministère de l’Education Nationale a mis en place plusieurs sites Internet d’informations. 
 
www.education.gouv.fr : est le site du Ministère. Il propose un ensemble d’informations 
concernant le système éducatif : organisation administrative, programmes scolaires, 
statistiques, expérimentations pédagogiques, concours, calendriers des examens, 
manifestations, le bulletin officiel (textes à caractère réglementaire, circulaires …), des 
formulaires administratifs…. 
 
www.educnet.education.gouv.fr : L’introduction des nouvelles technologies induit des 
changements dans l’enseignement. Educnet répond au besoin d’un outil pour accompagner 
les innovations et faciliter les échanges. Sujets traités : la politique du Ministère, les 
nouvelles pratiques pédagogiques, les expérimentations, l’information et la formation des 
personnels, les partenariats avec les entreprises du secteur, le soutien à l’industrie des 
programmes. Educnet est aussi un espace d’échanges ouvert à tous les acteurs concernés 
par les nouvelles technologies pour l’enseignement. 
 
www.educasource.education.fr : Educasource permet d’accéder à des sources 
d’information électroniques (banques de données, catalogues, corpus de textes, collections 
d’images, etc..)  en ligne ou hors-ligne, repérées pour leur intérêt dans la préparation d’un 
cours. Cet espace d’échanges permet le partage des expériences mises en œuvre grâce à 
ces ressources. La base de ressources, s’enrichit très rapidement grâce à un travail de 
repérage mené par les réseaux académiques disciplinaires, les centres de ressources… 
 
www.cndp.fr : Toutes les informations, les activités, les productions et les catalogues du 
Centre National de Documentation Pédagogique, notamment, les « Dossiers de l'ingénierie 
éducative » qui ont pour vocation de fournir des éléments techniques et des exemples 
d’usage  pédagogique des TICE. 
 
En fonction de ses besoins, chaque académie a développé un ou plusieurs sites Internet.
L’académie de Rouen dispose de 3 sites Internet. 
 
www.ac-rouen.fr : Le serveur Internet de l’académie de Rouen propose l’ensemble des 
informations sur la structure administrative et la nouvelle organisation de l’académie, sa 
politique, les statistiques, les établissements, les mutations,… On y trouve aussi des 
productions pédagogiques émanant de pôles de compétences disciplinaires ou de services 
académiques. Le site permet à ces groupes de réflexion de partager et de diffuser leur 
travail. Il contient aussi les informations concernant le pilotage des TICE dans l’académie. 
 
www.ac-rouen.fr/crdp : Hébergé sur le serveur académique, le CRDP y diffuse toutes les 
informations concernant la vie du réseau CRDP—CDDP, missions et organisation, base de 
données des ressources disponibles, productions, manifestations... Il anime le site dédié à 
l’éducation prioritaire : www.ac-rouen.fr/crdp/craep/home 
 
www-iufm.univ-rouen.fr : Sur le site de l'IUFM, vous trouverez toute l'organisation de la 
formation initiale et continue des professeurs, le déroulement et le contenu des formations 
dispensées. Le site s'enrichit progressivement de ressources pédagogiques et didactiques. 
Il héberge le site de la charte du XXIème siècle pour l'école. La vie culturelle et 
pédagogique à l'Iufm y est également annoncée : conférences, expositions, etc... 
 
www.ac-rouen.fr : Le serveur académique héberge plus de 120 sites d’établissements  
(écoles, circonscriptions, collèges, lycées). C’est la possibilité pour l’établissement de 
présenter sa structure, ses enseignements et ses activités. Mais ces sites permettent aussi 
aux élèves, aux classes, aux enseignants de diffuser, de partager leurs travaux, leurs 
productions. C’est un formidable moyen de communiquer et d’échanger au plan local mais 
aussi à travers la France, l’Europe et le reste du monde. 



Juin 2000 CENTRE REGIONAL DE DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE -  ACADEMIE DE ROUEN 

LIVRES 
 

INTERNET POUR 
LES PROFS 

 
 
 

LES MACHINES À 
ENSEIGNER 

 
 
 

LES ÉLÈVES 
ACTEURS DE 

LEURS MÉDIAS 
 
 
 

APPRENDRE AVEC 
LE MULTIMÉDIA : 
OÙ EN EST-ON ? 

 
 
 

INTERNET À 
L'ÉCOLE EN 

FRANCE 
 
 

LA CLASSE 
BRANCHÉE 

 
 
 
 
 

LE MULTIMÉDIA 
 
 
 
 
 

50 ACTIVITÉS 
POUR APPRIVOISER 

INTERNET À 
L'ÉCOLE ET AU 

COLLÈGE 
 

L'ÉCOLE À L'HEURE 
D'INTERNET : LES 

ENJEUX DU 
MULTIMÉDIA DANS 

L'ÉDUCATION   

BIBLIOGRAPHIE (page 1) Fiche n°15 

SÉLECTION DE DOCUMENTS EN PRÊT À LA MÉDIATHÈQUE DU CRDP DE ROUEN 
 
Cote  372.868.13 BAR / Bard, Williams - Sybex, 1998. - 336 p. - ISBN 2-7361-2540-1 
Résumé : Ce livre permet d'acquérir les connaissances de base pour bien se connecter et 
circuler sur le Web. Adresses de sites éducatifs et sélection de ressources pédagogiques 
classées par disciplines. 
 
Cote  372.868.13 BRU / Bruillard, Eric - Ed. Hermès, 1997. - 319 p. 
Résumé : Cet ouvrage traite des applications de l'informatique à l'éducation. Il s'attache à 
retracer l'évolution des idées dans ce domaine depuis les machines à enseigner incorporant 
un programme jusqu'aux divers instruments pour apprendre des années quatre-vingt-dix. 
 
Cote  372.868.13 CHE / Chevenez, Odile Dir. - CNDP, 1997. - 239 p. ; 21 cm .- (L'ingénierie 
éducative. Les dossiers). - ISBN 2-240-00487-8 
Résumé : Relations d'expériences ayant trait à la production et à la diffusion d'informations. 
Radio, télévision, journaux, sites Web… sont les vecteurs des informations mises en forme 
par les élèves. 
 
Cote  372.868.13 CRI / Retz, 1997. - 220 p. - ISBN 2-7256-1862-2 
Résumé : Quels peuvent être les apports cognitifs du multimédia ? Quels sont ses atouts et 
ses limites au sein du système éducatif ? Telles sont les questions auxquelles les auteurs 
apportent des réponses. Ce livre est le fruit de deux universités d'été sur le thème 
"multimédia et apprentissage". 
 
Cote  372.868.13 DUR / Durpaire, Jean-Louis - CRDP de Poitou-Charentes, 1997. - 174 p. - 
ISBN 2-86632-459-5 
Résumé : Cet ouvrage essaie d'offrir une photographie des actions en cours dans les 
écoles, les collèges et les lycées en France. 
 
Cote  372.868.13 HAY Haymore Sandholtz, J./Ringstaff, C./Owyer,D. C. - CNDP, 1998. - 10 
p. - (L'ingénierie éducative). - ISBN 2-240-00496-7 
Résumé : Les techniques numériques exigent de la part des enseignants de nouveaux 
savoir-faire et de nouveaux comportements. Cet ouvrage montre les possibilités offertes par 
les nouveaux outils et aborde les questions de l'implication des enseignants dans le 
renouvellement de la pédagogie. 
 
Cote  372.868.13 LAN / Lancien, Thierry - Nathan, 1998. - 127 p. ; 19 cm. - (Didactique des 
langues étrangères). - ISBN 2-09-033329-4 
Résumé : Cet ouvrage fait le point sur la spécificité du multimédia. Il propose des outils 
d'analyse et de sélection des cédéroms ainsi qu'une présentation d'Internet et de son intérêt 
pour les enseignants et les apprenants. 
 
Cote  372.868.13 MAR / Martin, Ludovic/Catala, Xavier - CRDP de Midi-Pyrénées, 1998. - 
308 p. ; 30 cm. - ISBN 2-86565-211-4 
Résumé : Les différentes activités proposées par les auteurs font de cet ouvrage un 
véritable livre-outil destiné à faire partager un savoir-faire acquis lors d'expériences de 
terrain. 
 
Cote  372.868.13 POU / Pouts-Lajus, Serge/Riché-Magnier, Marielle - Nathan, 1998. - 222 
p. ; 21 cm. - (Les Repères pédagogiques). - ISBN 2-09-173000-9 
Résumé : A travers une analyse d'expériences vécues aujourd'hui sur le terrain (CDI de 
lycée, école élémentaire...), ce livre invite à réfléchir sur les réels enjeux du multimédia dans 
l'éducation. 
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BIBLIOGRAPHIE (page 2) Fiche n°15 

Cote  372.868.13 PUI Puimatto, Gérard/Bibeau, Robert - CNDP, 1996. - 316 p. ; 21 cm . - 
(L'ingénierie éducative. Les dossiers). - ISBN 2-240-00462-2 
Résumé : Contributions des participants au premier séminaire franco-québécois "Ecole 
informatisée clés en main" portant sur les stratégies à mettre en place pour mener à bien 
l'informatisation des pratiques pédagogiques. 
 
Cote  372.868.13 RES - CNDP, 1996. - 159 p. ; 21 cm. - (L'ingénierie éducative. Les 
dossiers). - ISBN 2-240-00456-8 
Résumé : L'ORME (Observatoire des Ressources Multimédias en Education) a pour objectif 
de faire connaître les études et travaux réalisés sur le thème des technologies de 
l'information en éducation, de permettre leur confrontation et l'établissement d'échanges 
fructueux entre les professionnels concernés. Cet ouvrage rend compte d'un colloque 
organisé en 1995. 
 
Cote  372.868.13 RUH / Ruhlmann, Dominique - CRDP de Bretagne, 1996. - 191 p.; 22 cm 
+ 1 cédérom. - ISBN 2-86634-283-6 
Résumé : D'un accès facile, cet ouvrage se propose de guider pas à pas le lecteur dans 
l'utilisation des services de l'Internet. Il répond en termes simples aux questions spécifiques 
des enseignants sur l'utilisation de ces ressources en pédagogie. Aucune connaissance 
préalable de l'Internet n'est requise. 
 
 
. -  Ac-tice, 02/1999, n° 003, p.13-18 
Résumé : Exemples d'utilisation des TICE dans l'enseignement élémentaire en liaison avec 
le développement d'internet. 
 
Dupé, Huguette. - . - Ac-tice, 10/1999, n° 007, p.18-20 
Résumé : Présentation d'un site permettant aux élèves ainsi qu'à leurs enseignants de cycle 
III, de sixième et de SEGPA de participer à un projet collectif par le biais des TIC. 
Description et bilan d'une expérience réalisée dans l'académie de Nantes ; trois situations 
indépendantes ont été proposées aux classes impliquées dans le projet : un tournoi lecture, 
un espace écriture et un comité de lecture. 
 
Euriat, Christian. - . - Ac-tice, 11/1999, n° 008, p.28-29 
Résumé : Présentation du concours Net'scol@ire mis en place dans l'académie de Nancy-
Metz dans le cadre d'un partenariat entre l'Education nationale, le rectorat, l'IUFM et deux 
entreprises (la Banque populaire de Lorraine et France télécom). Ce concours, ouvert aux 
établissements publics et privés de l'académie, a permis aux classes du premier et du 
second degré de faire des réalisations sur Internet. Il s'agissait de créer un site web sur la 
Lorraine dans toute sa diversité. 
 
Faucher, André. Ac-tice, 11/1999, n° 008, p.32-33 
Résumé : Défi-scolaire est une application Internet qui met à disposition des établissements 
scolaires (écoles, collèges, lycées) des applications pédagogiques basées sur le principe 
des défis. Elle est destinée à des équipes pédagogiques afin de préparer des 
questionnements sur une discipline ou un thème et de défier d'autres classes en leur 
demandant de trouver les réponses aux questions posées. Cette opération a pour objectif 
de développer la motivation à la lecture et à l'écrit. 
 
Ac-tice, 01/2000, n° 009, p. 32-33 
Résumé : Présentation du site éducatif jailedroit.net conçu particulièrement pour un public 
école/collège et pour l'enseignement de l'éducation civique. 
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BIBLIOGRAPHIE (page 3) Fiche n°15 

Cahiers pédagogiques, 03/1998, n° 362, p.6-67 
Résumé : Synthèse d'articles consacrés à l'utilisation d'internet à l'école et articulés selon 
trois orientations : la question des enjeux et des limites, la question de la maîtrise de l'outil, 
la question des possibilités pédagogiques. Bibliographie. 
 
. - Copie d'écran, 10/1998, n° 015, p. 14-31 
Résumé : Témoignages d'actions menées sur le terrain dans l'enseignement primaire et 
secondaire à la suite des directives ministérielles en matière de TICE. Présentation de 
quelques synthèses destinées à aider les acteurs de cette évolution technologique à y voir 
plus clair dans la multiplicité des textes et circulaires. 
 
 
 
Pasquet, Isabelle. - . - JDI, 01/1999, n° 98/99-05, p.10-11 
Résumé : Un espace virtuel entièrement dédié aux enseignants vient d'ouvrir sur le web. Il 
rassemble des dizaines de pages d'informations et de documents destinés aux enseignants 
des écoles élémentaires qui ont la primeur d'un site pédagogique privé (Internet Ecoles). 
 
 
 
1. MARIE PLASSARD, MAÎTRESSE D'ÉCOLE BUISSONNIÈRE, Le Monde, 27/07/1997, n° 16328 
Suppl., p. 26-27 
Résumé : Institutrice en classe maternelle (et lasse de l'être), cette passionnée d'Internet est 
devenue un acteur majeur du Web éducatif. Portrait, actions et projets. 
 
Le Monde, 19/11/1997, n° 16426, p. 10 
Résumé : Présentation par Claude Allègre et Ségolène Royal d'un plan sur trois ans pour 
développer les nouvelles technologies dans l'enseignement. L'accent est mis sur la 
formation des enseignants et la production de multimédia éducatif. Importance du projet 
pédagogique. La situation à l'IUFM de Grenoble. Coût du plan. Présentation de quelques 
sites éducatifs de l'Internet. 
 
Deghelt, Michel / Bertrand, Philippe. - . - Le nouvel éducateur, 02/1999, n° 106, p.14-15 et I-
VIII 
Résumé : Présentation du travail de création de site internet de l'école primaire de Riec sur 
Belon. Les différentes rubriques du site et le rôle d'internet dans l'apprentissage de la 
lecture et de l'écriture. 
 
 
Les Dossiers de l'ingénierie éducative, 12/1998, n° 028 
Résumé : Sur le thème d'internet à l'école, présentation d'initiatives dans leur diversité de 
conception et d'analyse ; témoignages d'expériences menées sur le terrain, dans 
l'enseignement primaire et secondaire. Conseils pour aider les enseignants à s'approprier le 
web. 
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Hachette junior ..........................................................................http://www.hachette.net/junior/ 
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Zéro de conduite ............................................................................http://zero-de-conduite.com/ 
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Sites publics sur internet (Premier Ministre) .............................................................................. 

http://www.premier-ministre.gouv.fr/PUBLIC/index.htm 
 
 
Calliopée ............................................................................ http://ambafrance.org/CALLIOPEE/ 
Cyberscol -réseau canadien Rescol ........................................................http://cyberscol.qc.ca/ 
Jeunes reporters sans frontières - réseau canadien Rescol ....... http://www.stemnet.nf.ca/rdr/ 
L'Espiègle, centre européen des jeunes reporters ..............................http://www.espiegle.org/ 
La Commission européenne (programmes et projets éducatifs) ............................................... 

http://europa.eu.int/comm/education/index_fr.html 
Les Débrouillards québécois ................................................http://www.lesdebrouillards.qc.ca/ 
 
Francopholistes ...................................................................................... http://www.cru.fr/listes 
VoilaClub ......................................................http://club.voila.fr/eGroups/Listes_francophones/ 
 
 
 
Abondance ............................................ http://www.abondance.com/docs/faq_recherche.html 
Apple .................................................................................. http://www.apple.com/fr/education/ 
Association E.P.I. ................................................................http://www.epi.asso.fr/pedago.htm 
Association francophone des utilisateurs de Linux et des logiciels libres (AFUL) ..................... 

http://www.aful.org/ 
Cité des Sciences et de l'Industrie de la Villette ..... http://www.mediatool.com/internet/cd.htm 
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InfÉcole .......................................................................................http://www.chez.com/infecole/ 
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SITE WEB 
 

WEB 

Technologie de transmission de l’information à haut débit sur une ligne téléphonique classi-
que. Pour l’instant réservée à quelques centres urbains. 
 
Adresse Email. C’est l’adresse d’une boîte aux lettres électronique.  
Exemple : Jean.Dupont@ac-rouen.fr 
 
Ou Hub. Boîtier auquel les ordinateurs du réseau doivent être reliés pour communiquer. 
 
Le terme français retenu est « Mél » pour messagerie électronique.  
 
Ou News : Groupes de discussion sur un thème donné. 
 
Le fournisseur d’accès internet (ou provider) est une société de service qui vous permet d’ac-
cèder à l’internet. Trois types de propositions : avec abonnement,  en accès gratuit, avec for-
fait de communication. (Voir fiche « Internet : l’accès et le coût »). 
 
Pour qu’ils soient visibles du monde entier, les sites WEB doivent être stockées sur une ma-
chine connectée en permanence à l’internet. Ce stockage est appelé hébergement. Le ser-
veur académique héberge les site WEB des écoles de l’académie. 
 
Hyper Text Markup Language. C'est le langage utilisé pour réaliser les pages WEB. 
 
Réseau mondial constitué de toutes les machines interconnectées et utilisant le protocole de 
communication internet. 
 
Réseau qui utilise les outils de l’internet mais dont l’accès est réservé à certains utilisateurs. 
 
Logiciel dont on peut disposer du code source. Il est librement redistribuable. Un logiciel libre 
n'est pas forcément gratuit mais il est généralement peu coûteux. 
 
Permet d’envoyer ou de recevoir des messages électroniques à toute personne possédant 
une adresse électronique. On peut communiquer avec plusieurs millions de personnes de 
par le monde sans aucun surcoût. 
 
Boîtier ou carte à placer dans l'ordinateur. Il permet à un ordinateur de communiquer par l’in-
termédiaire d’une ligne téléphonique. 
 
C'est un logiciel qui permet de lire les pages Web, de " surfer sur Internet ". Netscape Com-
municator et Microsoft internet Explorer sont les plus utilisés. Ils sont gratuits. 
 
Ligne téléphonique numérique. Permet un débit beaucoup plus élevé (64.000 bits/seconde)
qu’une ligne téléphonique classique (analogique). 
 
Boîtier électronique relié au réseau local de l’école et à une ligne numéris. Permet à toutes 
les machines du réseau d’accéder à l’internet via la ligne numéris. 
 
C’est le langage de communication commun à toutes les machines connectées à l’internet. 
Ce protocole doit être installé sur la machine pour qu’elle se connecte au réseau mondial. 
 
Ensemble des pages Web d’une personne, d’une société, d’un organisme… d’une école. 
 
World Wide Web. Ou « toile d’araignée mondiale ». Les documents disponibles sur le web 
sont reliés entre eux par des liens que l’on peut activer d’un clic de souris. On circule ainsi ai-
sément d’un document à l’autre quelque soit sa localisation dans le monde. Le logiciel per-
mettant de lire ces documents est appelé un navigateur. 
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